
Projet de règlement grand-ducal portant modification  
a) du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation de 

l’examen de fin d’études secondaires  
b) du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation de 

l’examen de fin d’études secondaires techniques et de l’examen de fin 
d’études de la formation de technicien. 

 
Exposé des motifs 

 
À l’heure actuelle, la réglementation à la base de l’organisation des examens de fin d’études 
prévoit que chaque examinateur est appelé à produire un ou plusieurs questionnaires pour 
les épreuves de l’examen. Il s’en suit qu’avec la multiplication des lycées, dans beaucoup de 
branches, les commissaires se trouvent face à un très grand nombre de questionnaires 
(jusqu’à 50 questionnaires), alors qu’au maximum 6 sont utilisés par branche pour les 
différentes sessions et leurs rattrapages. On constate une démotivation des examinateurs 
auteurs des questionnaires, étant donné que les chances sont très réduites qu’un 
questionnaire déterminé soit utilisé. En sus, il est laborieux de faire expertiser l’ensemble de 
ces questionnaires. 
 
Cette procédure date de l’époque où le nombre de lycées concernés était réduit, inférieur à 
10. Il semble adéquat de la revoir. 
 
Ceci étant, quelques commissions nationales des programmes ont proposé à la ministre de 
l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle de modifier la procédure de 
production des questionnaires pour avoir une démarche plus qualitative et plus 
professionnelle. Quelques enseignants par branche pourraient ainsi être formés dans la 
création des épreuves d’examen et ces enseignants seraient chargés de la production de 6 
épreuves d’examen. Les questionnaires gagneraient ainsi en qualité et le gâchis de 
questionnaires non-utilisés serait réduit. Le changement de la procédure d’élaboration de 
questionnaires ne pourra cependant pas être fait pour toutes les branches en même temps. 
Ainsi, la formulation proposée ci-dessous permettra de maintenir dans certaines branches 
l’actuelle procédure jusqu’à ce qu’un groupe d’enseignants dans ces branches soit formé. 
 
 

Fiche financière 
 
Le présent règlement grand-ducal n’a pas d’impact financier. 
 
  



Texte du projet de règlement grand-ducal 
 
Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau 
 
Vu la loi modifiée du 10 mai 1968 portant réforme de l’enseignement ; titre VI : de 
l’enseignement secondaire ; 
 
Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire 
technique et de la formation professionnelle continue ; 
 
Vu la loi modifiée du 11 janvier 1995 portant réorganisation des écoles publiques et privées 
d’infirmiers et d’infirmières et réglementant la collaboration entre le ministère de l’Éducation 
nationale et le ministère de la Santé ; 
 
Vu les avis de la Chambre d’Agriculture, de la Chambre de Commerce, de la Chambre des 
Métiers, de la Chambre des Salariés et du Conseil supérieur de certaines professions de 
santé ;  
 
Notre Conseil d’État entendu ; 
 
Sur le rapport de Notre Ministre de l’Éducation nationale et après délibération du 
Gouvernement en conseil ; 
 

Arrêtons : 
 

Art 1er. Le point 2. de l’article 7 du règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant 
organisation de l’examen de fin d’études secondaires ainsi que le point 2. de l’article 7 du 
règlement grand-ducal modifié du 31 juillet 2006 portant organisation de l’examen de fin 
d’études secondaires techniques et de l’examen de fin d’études de la formation de 
technicien sont remplacés par le libellé suivant : 
 
« 2. Les questionnaires sont établis par des examinateurs désignés par le commissaire. 
Celui-ci fixe le nombre de questionnaires à remettre, la forme et le délai de remise du ou des 
questionnaires. » 
 
Art 2. Le présent règlement entrera en vigueur pour la session d’été 2014 des examens de 
fin d’études secondaires, secondaires techniques et de technicien. 
 
Art. 3. Notre Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle est 
chargée de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 
 
 

Commentaire des articles 
 
Art 1er. Le texte actuel « Chaque examinateur propose au choix du commissaire, sous pli 
fermé et dans un délai antérieurement fixé par le commissaire, un ou plusieurs 
questionnaires pour l’épreuve écrite, orale ou pratique. La forme et le nombre des 
questionnaires à remettre sont déterminés par le commissaire. » est remplacé pour changer 
la procédure de l’élaboration des questionnaires des examens de fin d’études. Celle-ci est 
changée de sorte à permettre que le commissaire demande à chaque examinateur ou à un 
groupe prédéterminé de concevoir un certain nombre de questionnaires. 
 
Art. 2. et 3. Ne nécessitent pas de commentaire. 


